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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

coût du travail
Question écrite n° 34087

Texte de la question

M. Gérard Gouzes attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les structures de type
groupements d'employeurs issus des milieux associatifs, qui ne pourront bénéficier d'allégement sur les bas et
moyens salaires au motif que leur groupement ne sera employeur qu'à compter du 1er janvier 2000, alors que la
structure elle-même sera créée à compter de septembre 1999. Ces types d'employeurs semblent ne pas pouvoir
bénéficier des aides financières, car ils n'auront pas eu de salariés au cours des derniers mois. Par ailleurs, ils
ne seront pas encore dotés d'instances représentatives pour négocier un accord et, de plus, les allégements sur
les bas et moyens salaires annoncés pour le 1er janvier ne pourront pas leur être attribués puisqu'un accord sur
la réduction du temps de travail n'aura pu être signé. Les structures associatives dans cette situation
supporteront donc des coûts salariaux supplémentaires, qu'il faudra répercuter auprès de leurs adhérents,
surtout s'il s'agit du secteur social. Il lui demande quelle mesure elle entend prendre pour aider les structures
associatives à mener à bien des projets importants.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attiré l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des
groupements d'employeurs au regard du bénéfice de l'allègement prévu aux articles 11 et 12 du projet de loi sur
la réduction négociée du temps de travail. Il craint que les groupements d'employeurs créés à la fin de l'année
1999 (en l'espèce, en septembre 1999) mais n'employant de salariés qu'à compter de janvier 2000 ne puissent
bénéficier de l'allègement, les salariés étant nouvellement embauchés et ne bénéficiant donc d'aucune
ancienneté dans l'entreprise. Il craint également que les entreprises récemment créées, du fait qu'elles ne soient
pas dotées d'institutions représentatives, soient dans l'impossibilité de conclure un accord et que, de ce fait, le
bénéfice de l'allègement puisse leur être refusé. Mme la ministre tient à rassurer l'honorable parlementaire. Le
projet de loi ne comporte aucune condition relative à l'ancienneté des salariés pour que l'entreprise - voire le
groupement d'employeurs - bénéficie de l'allègement. Le fait que les salariés soient récemment embauchés
dans l'entreprise ou le groupement d'employeurs n'a donc aucune incidence sur le droit à allègement. Qui plus
est, conformément à l'article 12 du projet de loi, les groupements d'employeurs prévus à l'article L. 127-1 du
code du travail peuvent bénéficier de l'allègement. Concernant le fait que la structure soit trop récente pour avoir
des institutions représentatives du personnel, plusieurs solutions peuvent être trouvées permettant à l'entreprise
ou au groupement le cas échéant de bénéficier de l'allègement. Si le code du travail prévoit que la désignation
d'un délégué syndical n'est obligatoire que lorsque l'effectif d'au moins cinquante salariés a été atteint pendant
douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes, cette désignation peut toujours
intervenir et dans un délai plus court, et dans une entreprise à effectif moins important, dès lors que l'employeur
ne s'oppose pas à cette désignation. Par ailleurs, l'article 11 du projet de loi prévoit dans son point IV une
possibilité de mandatement pour les entreprises dépourvues de délégué syndical ou de délégués du personnel
désignés comme délégués syndicaux. Dans ce cas, l'accord conclu par un salarié expressément mandaté par
une organisation syndicale reconnue représentative au plan national, sous réserve qu'il doit approuvé par les
salariés à la majorité des suffrages exprimés, ouvrira droit au bénéfice de l'aide.
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